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L . Rad",1 de westatio/;S ,indigèlles 

. Anécha - Catégories' supérieures 270,00 
Anécho.- Catégories ordinaires 25.650,00 

. Anécha -, Catégories ordinaires 3.294,00 

Taxe d'assistaI/ce médicale indigène 

Anécho - Catégories supérieures 525,00 
Anécho -. C,ltégories ordinaires 17.100,00 
Anécho - Catégories ordinaires 2.196,00 

PlftBllles 

Lqmé(Tsévié) 	 270,00 

Licences 

I.:.01l1~ (Tsévié), 	 , \ '. 225,00 

Vé/zieutes . 

Sokodé 565,50 
An écho 715,00 

~ 

ARr: 2. '-, Le présent arrêté sera enregistré, comniil~ 
ni~ûé et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, .le 31 décembre,. 1914, 

BOUROINE. 

.Interdictjon.~d_u racolage commercial 

\/RRETE No 679 porllfnt· interdiction du racola.ge 

/' . êOlltlflercial. 

"." . LE GOUVER1>JEUR DES COLONIES, 
. Offlêlp.R ~E ":LA U:;O:ON O'HONNEUR, 

COMI,ÙSSAIRE 'DE LA R~PUBLiQUE,' 

Vu le dé"cret dû 23 mars 19i1 d!!terminant les attributions 
et .les pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo j 

.vu le décret du 16 novembre 1924 organisant la justice 
française en "Afrique occiden1ale française et les ades subsé
quents qui l'ont modifié; ~ 

Vu le décret du 24 mars 19.23 déterminant au Togo l'exer~ 
cice des pouvoirs dîscipHnaires; . 
,tvû "l/<frfêté du '26 sep'temhre 1<J34 p~rtànt' cod"ificatio~; de 

FinspeC'\.ion des produits; 

Vu l'avis de:laA:Jiambre de"co"mmerce du territoire du Togo; 

Le 	 conseil d'administràtÎori entendu Î 

ARRETE: 

'Àll~ICLE PR'E'MIER, - Le racolage commercial est 
ihfêrdit dans' toute l'étendu"e du territoire du Togo. 

placé sous mandat de la françe. 

ART, 2,' Est considéré comme racolage commercial 
le fait par tout individu agissant pour son compte ou 

1. . 

, 

,1 
:1
:i 

ART. J. .- Toute personne employant un ou plu
sieurs individus surpris en flangrant délit de racolage 
pourra êire poursuivie com;ne compll,e et 'punie des 
mêmes peines.que l'auteur principal. 

ART. 4. L~S1 oontre\'en~nts aux dispOSItions d,t! pré
sent arrêté seront passibles d'une amende de 1 à 15 
franc, et. d'un emprisonnement de 1 à 5 jours ou de 
l'une de ces. deux peines seulement. 

Ces peines seront appliquées par voie discipIinaiyc 
aux indigènes de statut indigène tandis que. les 
cifoyens .français et individus assimilés seront déférés 
devan! les tribunaux eompétents. 

ART. 5. - Le .présent arrêté sera enregistré, c9rr1i1W': 
riiqué et publié partout où besoin sera., __--..:--"---j 

Lomé, le 31 décembre 1934. 

BOURGlNE. 

Budgets "exercice 1935 

:. ARRETE No .680 rendanl rrovisdrellleni. exécuioirilS li, .les blldgefs dli Togo pour J'exercice 1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflC"ER DE LA Li:O:O~ O'HQNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
":. . " 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les~ attributions. 
et les pouvoi"rs. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret" du 3(1 décembre 1912 sur le régÎme fiWancü;r: 
des colonies) notamment en son article 70; 

l ARRETE :. 

i ARTICLE FREMIER. - Sont rendus provisoirement
1 

1 	 exécutoires les budgets d~après du Tog? pou~ l'exer.. 
dce 1935 - savoir: 

Bu,lgel locat 

Arrêté 'en recett~s,: et en dépenses à la· somme de-, 
trénte et un millions· 911alFe cent .quarante trois mille: 
cinq cents francs. 

Budget du chemin de 1er 
, . ;, . 

Arrêté en recettes et en dépenses à la somme' de
six millions huit cent huit mille francs. 

Budget de l'emprunt 

Arrêté en recettes' et ,èri dépens~s à Îa somme de: 

u.n million deux cent quatre mille rrancs. 
: ,," ": ... " . '. . p.. .. 

ou pression de tout.e !latur,e ne iomq~nt pas directe- :1 
l]l~nt sOU.$ le. coup des .sanctions prévues par le code 
pén.al --'- quiçonqu~ à, luillendr~ ou:~ açheminer sur un 
"ri.d.rQÎU:l(\t~lJ11ilJi'. un.. 011', pl!lsielirS :prol,lllHs .quelcoll~ 
ques du cru. 

niqué èt publié partout où hesoin sera. 

Lomé, le :3('d€c,,;"bre 1~34. 

BOURGlNE, 

pour le compte d'autrui - de co~raindre -:- par dol, 'II:. .Ajir: 2. ,-:- Le présè:it arrêté sera enregistré, 'cominiI-' 

http:racola.ge

